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Le nombre des créations d’associations, qui avait brutalement chuté en raison de la crise
sanitaire en 2020, repart très légèrement à la hausse en 2021.

Sans surprise, la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19 a entraîné une très forte diminution
du nombre des créations d’associations. Ainsi, alors que depuis 2014, plus de 71 000 associations
voyaient le jour chaque année, seulement 65 014 associations ont été créées entre le
1er juillet 2019 et le 30 juin 2020. Un chiffre qui a très légèrement augmenté entre le
1er juillet 2020 et le 30 juin 2021 avec 65 268 nouvelles associations.

Par ailleurs, cette situation exceptionnelle a entraîné une évolution dans les domaines de création
des associations. Ainsi, en comparaison avec le 1er semestre 2019, on note, au
1er semestre 2020, une baisse des créations d’associations culturelles et sportives, deux secteurs
particulièrement touchés par la crise sanitaire, et une augmentation des associations créées dans
un élan de solidarité en réponse à l’épidémie et à ses conséquences économiques et sociales :
domaine social, caritatif et humanitaire, aide à emploi, environnement et information-
communication (fabrication de masques en tissus, aide aux personnes atteintes par le Covid-19,
soutien scolaire, soutien aux commerçants de proximité, etc.).

À noter : sur les trois dernières années, près d’un quart des nouvelles associations ont été créées
dans les domaines de la culture et de la pratique d’activités artistiques et culturelles (22,8 % des
créations). Les associations proposant des activités sportives et de plein air (15,4 %) ainsi que les
clubs de loisirs (8,1 %) complètent ce trio de tête.

Recherches & Solidarités, La France associative en mouvement, 19e édition, octobre 2021
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